
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

ARRj&T^
2026-ETSPH-003

Fixant Ie montant et la repartition pour I'exercice 2026
Dotation globale commune pr6vue au

Contrat pluriannuel d'objectif et de moyens
Association « ACCUEIL SAVOIE HANDICAP »

261 impasse de la Doria
73230 SAINT-ALBAN-LEYSSE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DfiPARTEMENTAL,

POLB SOCIAL
DIRECTION PERSONNES AOEBS-PBRSONNES HANDICAPBES

VU Le code de 1'action sociale et des families - notamment L.313-11 et R,3 14-43-1 ;

VU Le Contrat plm-iarmuel d'objectifs et de moyens en corn's de signature entre Ie D6partement de
Savoie, 1'Etat et Passociation Accueil Savoie Handicap prenant effet au lel-janvier 2026;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 d^cembre 2025 (budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de M^adame la
Directrice gen6rale adjointe du Pole social du d6partement;

ARR^TE

Article 1 - Pour 1'exercice 2026 et jusqu'a publication d'un nouvel arrete portant tarification, la
dotation globalis^e commune des services medico-sociaux finances par Ie Conseil departemental,
geres par 1'association ACCUEIL SAVOIE HANDICAP a 6te fixee, en application des
dispositions du contrat pliiriannuel d'objectifs et de moyens susvis6, ^ 1 757 961 €.

Article 2 - La quote-part de dotation globalis^e commune prise en charge par 1'aide sociale de la
Savoie est fixee & 1 757 961 €. Elle est repartie entre les etablissements et services, A titre indicatif
ainsi qu'il suit;

Etablissements et services

Service d'accompagnement h la vie socials
(SAVS)

Service d'accompagnemeat m6dico-social

(SAMSAH tous types de ddficience)
Service d'accompagnement m6dico-social

(SAMSAH orient^ rdtablissement)

TWAL:.i':\ •

? Finess

730 789 849

730010089

730013711

Montant de la
quote-part

9003126

534 070 6

3235796

17579616

Cette quote-part sera vers6e par l/12fcme dans les conditions prevues par 1'ailicle R.314-43-1
du code de Faction sociale et des families,
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Article 3 - A compter du ler avril jusqu'au 31 d6cembre 2026, les prix de joumees opposables
aux personnes prises en charge ne relevant pas de 1'aide sociale de Savoie, s'6tablissent comme
suit:

Etablissements et services

Service d'accompagnement & la vie sociale (SAVS)

Service d'accompagnementm6dico-social (SAMSAH tous
types de d6flcience)

Service d'accompagaementm6dico-social (SAMSAH
orientd r6tablissement)

? Finess

730 789 849

730010089

730013711

Prix de
journee

35,136

56,43 €

55,63 €

A compter du ler janvier 2027 et jusqu.'^. publication d'xm nou.vel aiT@t6 portant
tarification, leg prix de joumees opposables aux personnes prises en charge ne relevant pas de 1'aide
sociale de Savoie, s'6tablissent comm.e suit:

Etablissements et services

Service d'accompagnement ^ la vie sociale (SAVS)

Service d'accompagnementm6dico-social (SAMSAH tous
types de d6ficience)

Service d'accompagnementm6dico-social (SAMSAH
oriente r6tablissement)

? Finess

730 789 849

730010089

730013711

Prix de
journeenet

31,59 €

52,10 €

51,77 €

Article 4 - Le present arret6 peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal
administratif de Lyon competent en mature de tarification samtaire et sociale par toute persomie
physique ou morale int6ressee, confoiin6ment aux dispositions des aiticles R 779-10 h R779-12 du
Code de justice administrative et des articles L.351-1 a L.351-8 du Code de Faction sociale et des
families. Ce recom's doit 8tre exerc6 dans un delai de deux mois a compter de sa publication ou de
sa notification, conform&nent aux dispositions de 1'article R421-1 du code de justice
administrative.

Article 5 - IVkmsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, Madame la Directrice
g6n6rale adjointe du Pole social du D6pai-tement et Monsieur Ie President de 1'association Accueil
savoie handicap sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an'§t6 qui
sera:

- public sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie,
- affiche dans la Maine et l'6tablissement concern^,
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CHAMBERY,le 20 MARS 2026

Le President,

Corine WOLFF

Pour Ie Pr6sldent

La vlce"pr6sldonte d6t6gu6e
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